
  

Procès Verbal du Conseil  #047 
         de la Municipalité de Denholm 
 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC
COMTÉ DE GATINEAU 

 
 

Procès-verbal d’une session spéciale du Conseil municipal  de la Municipalité   

de Denholm, tenue le mardi, 5 avril  2005 à 15 h 30 à la mairie, sous la 

présidence de la  mairesse, madame Colette B. Canavan. 

 

ÉTAIENT aussi présent(e)s : Madame la conseillère Anita Therrien, messieurs 

les conseillers, Roger Paradis, Hubert Reiter et Gary Armstrong.  

 

ÉTAIENT absents : Monsieur le conseiller Jean-Marc Gagnon, son absence est  

non motivée et monsieur le conseiller Richard Poirier, son absence est motivée.  

   

ÉTAIT également présente : Madame Lorraine Paquette, directrice générale. 

 

La Mairesse, madame Colette B. Canavan, constatant qu’il y avait quorum 

déclare l’assemblée ouverte.  
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
Le 29 mars 2005 

 

Madame la Mairesse, 

Madame la Conseillère, 

Messieurs les Conseillers, 

 

Avis vous est donné par la présente, qu’une session spéciale du Conseil de la 

Municipalité de Denholm, est convoquée par la Directrice générale, 

madame Lorraine Paquette, pour être tenue le mardi, 5 avril 2005 à 15h30 à la 

Mairie, sise au 419, chemin du Poisson-Blanc, Denholm (Québec). 

 

Les sujets suivants seront à discuter : 

 

ORDRE DU JOUR : 
 

A.1- Prière 

A.2- Ouverture de la session par le Maire  

A.3 Période de questions. 

 

RÉSOLUTIONS : 
 

1. Adopter l’ordre du jour; 

 

2. Pour adopter un règlement aux fins d’abroger à toutes fins que de droit le 

règlement portant le numéro 132-08-99- Règlement établissant un 

programme de premiers répondants dans la Municipalité de Denholm. 

 

3. Accepter la levée de l’assemblée. 

 

 

     

Lorraine Paquette 

Directrice générale 
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05-04-085  POUR ADOPTER L’ORDRE DU JOUR 

SESSION SPÉCIALE DU 5 AVRIL 2005 

 
PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Gary Armstrong; 

 
ET RÉSOLU QUE ce conseil adopte l’ordre du jour du 5 avril 2005.  

 
NOTE: La Mairesse, madame Colette B. Canavan, présidente d'assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

05-04-086  POUR ADOPTER LE RÈGLEMENT PORTANT LE NUMÉRO 086-04-05  
POUR ABROGER LE RÈGLEMENT PORTANT LE NUMÉRO 132-08-99 
RÈGLEMENT ÉTABLISSANT UN PROGRAMME DE PREMIERS 
RÉPONDANTS DANS LA MUNICIPALITÉ DE DENHOLM    
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Denholm a adopté lors d’une session 

régulière de son conseil municipal, tenue le 5 août 1999, par sa résolution portant 

le numéro 99-08-132, le règlement portant le numéro 132-08-99, aux fins de 

réglementer l’établissement d’un programme de premiers répondants dans la 

Municipalité de Denholm; 

 
ATTENDU QUE ce conseil juge nécessaire et d’intérêt public d’adopter le 

règlement portant le numéro 086-04-05 aux fins d’abroger à toutes fins que de 

droit le règlement portant le numéro 132-08-99; 

       
   PROPOSÉ PAR la conseillère, madame Anita Therrien;  

 

ET RÉSOLU QUE ce conseil abroge à toutes fins que de droit le règlement 

portant le numéro 132-08-99. 

 

NOTE: La Mairesse, madame Colette B. Canavan, présidente d'assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 086-04-05 
 

CONSIDÉRANT QUE les premiers répondants de la Municipalité de Denholm  

ont remis leurs démissions en date du 23 mars 2005; 

 

CONSIDÉRANT QUE le service de premiers répondants ne permet pas 

d’assurer une réponse vingt-quatre heures sur vingt-quatre et sept jours sur sept, 

tel que mentionné dans le protocole d’entente ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été préalablement donné par le 

conseiller, monsieur Hubert Reiter à la séance spéciale du 29 mars 2005  

 

POUR CES MOTIFS, 
 
LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE DENHOLM STATUE ET 
ORDONNE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE  1. Préambule 
 

Le préambule fait partie intégrante de présent règlement. 
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ARTICLE  2. Abrogation 
 

Le règlement portant le numéro 132-08-99, règlement établissant un programme 

de premiers répondants dans la Municipalité de Denholm est abrogé à toutes fins 

que de droit. 

 

ARTICLE 3.  
 

Le masculin est utilisé dans le présent règlement sans discrimination et inclut le 

féminin afin d’éviter un texte trop lourd. 

 

ARTICLE 4. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après l’accomplissement des formalités 

édictées par la Loi. 

 

 

 

            

Colette B. Canavan    Lorraine Paquette 

Mairesse     Directrice générale 

 

 

 

05-04-087  POUR ACCEPTER LA LEVÉE DE LA SESSION     
  

PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Roger Paradis; 

 

ET RÉSOLU QUE la présente session soit levée. 

 

NOTE: La Mairesse, madame Colette B. Canavan, présidente d'assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
 
 

            

Colette B. Canavan    Lorraine Paquette 

Mairesse     Directrice générale  
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